
Pièce F – Permis d’Aménager

Avis des services

- Avis de Nantes Métropole, gestionnaire de voirie

- Avis de la Direction générale de l’aviation civile (DGAC)

- Avis du Service Départementale d’Incendie et de Secours (SDIS) de Loire-Atlantique





 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

Service national d’Ingénierie aéroportuaire Ouest- Pôle de Nantes  – Zone aéroportuaire – CS 14321 – 44341 Bouguenais cedex 

Tél : 02 28 09 27 10 

 
Service national d’Ingénierie aéroportuaire 
« Construire ensemble, durablement » 

 

   

 

Département SNIA-Ouest 
Unité instruction servitudes aéronautiques 

 

 

 

VILLE DE BOUGUENAIS 

Monsieur Billon Pierrick 
Nos réf. : N° 2025/ 50613 /T216963 à 65 
Vos réf. : Votre demande du 31/03/2025 
Affaire suivie par : Cathy SCHNEIDER 
snia-ouest-ads-bf@aviation-civile.gouv.fr 
Tél. : 02 28 09 27 10 

Objet : PA0440202500001 – Ombrières photovoltaïques et locaux techniques– Bouguenais (44) 
 

 

Par demande citée en référence, vous nous adressez pour avis, la demande de permis d'aménager citée en objet, 

pour la création d’un parking P+R avec la pose d’ombrières photovoltaïques d’une surface de 2 000 m² et la 

création de locaux techniques d’une hauteur maximale de 5,79 mètres soit une altitude sommitale maximale de 

31,42 mètres NGF, rue de la Ville au Denis situé sur la commune de Bouguenais. 

 

Je vous informe que le projet est couvert par les servitudes aéronautiques de dégagement et les servitudes 

radioélectriques contre les obstacles de l'aérodrome de Nantes Atlantique. La hauteur libre (42 mètres) entre le 

site des travaux et la cote des servitudes permet de constater que les règles de dégagement seront respectées. 

 

Ce projet d’une surface inférieure à 2 500 m² et se situant à moins de 2km de l’aérodrome précité est compatible 

avec la note d'information technique concernant les « Dispositions relatives aux avis de la DGAC sur les projets 

d’installations de panneaux photovoltaïques dans l’emprise et dans l’environnement proche des aérodromes » du 

10 octobre 2024. 

 

Je vous rappelle qu’au vu des contraintes liées à la plateforme, toute demande d’autorisation de construire ainsi 

que toute utilisation d'engins de levage nécessaires à la réalisation de ce permis d’aménager, devront être 

soumises au département SNIA-O, au moins un mois avant tout démarrage des travaux, avec un dossier de 

demande sur la plateforme prévue à cet effet, à l’adresse suivante: https://www.ecologie.gouv.fr/guichet-unique-

urbanisme-et-obstacles-circulation-aerienne. 

 

En conséquence, sous réserve du respect de ces conditions, j'émets un avis favorable au titre de ces servitudes 

pour ce projet d’ombrières photovoltaïques et locaux techniques. 

 

 

 

 

 

 

 

Copie : Exploitant aéroport Nantes Atlantique 

https://www.ecologie.gouv.fr/guichet-unique-urbanisme-et-obstacles-circulation-aerienne
https://www.ecologie.gouv.fr/guichet-unique-urbanisme-et-obstacles-circulation-aerienne







